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1. 
 

Le projet de Ligne Nouvelle Montpellier-
sein de la région Occitanie sur trois départements 
les Pyrénées-Orientales. 

Au Nord, le projet LNMP se raccorde au Contournement de Nîmes et 
Montpellier (CNM), mis en service fin 2017 pour le fret et mi-2018 pour 
les voyageurs, et, au Sud, à la section internationale Perpignan-Figueras 
et son prolongement vers Barcelone et Madrid (cette section 
internationale accueille depuis 2010 des trains de voyageurs à grande 
vitesse et des trains de marchandises). 

Le projet LNMP vise à répondre durablement à la demande croissante 

unique du Languedoc-
gionale en 

. 

Ainsi, le projet LNMP répond à des enjeux tant régionaux, que nationaux 
et européens. Les objectifs du projet global sont les suivants : 

 répondre durablement à la demande croissante de mobilité, de 
 ; 

 assurer la continuité de la grande vitesse ferroviaire entre la France 
 

 créer un service à haute fréquence pour les déplacements le long 
du littoral (meilleure desserte). 

 

Le tracé retenu a été validé par décision ministérielle n°3 le 
29 janvier 
Conformément aux décisions ministérielles n°4 du 1er février 2017 et n°5 
du 4 janvier 2021, la ligne nouvelle sera réalisée en plusieurs phases : 

 pour un 
démarrage des travaux prévu à ce stade fin 2029 et une mise en 

sections du réseau ferroviaire actuellement les plus chargées ; 

 une seconde phase entre Béziers et Perpignan (y compris la 
O Est 

audois), pour un démarrage des travaux fin 2039 et une mise en 
 

 

 

Figure 1 : Projet LNMP (Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan) 

 

lité Publique entre le 
14   

-111 du 16 février 2023. 

 

-à-elle, de nouvelles concertations avec le territoire en 2025-2026, pour réinterroger les fonctionnalités 
de mixité ou non sur la section Béziers  Perpignan.  Ces concertations sont susceptibles de faire évoluer les fonctionnalités donc potentiellement la 
conception du projet phase 2. 
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2.  
Dans le cadre de la poursuite du projet, SNCF Réseau engage ainsi, sur 

préparatoires (DAE IP) préalables aux travaux de construction eux-
mêmes. 

Les premières interventions préparatoires, objet du présent dossier 
 

 des opérations de diagnostics archéologiques, en application des 
arrêtés préfectoraux de prescription du 26 février 2024 par la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) ; 

 
à la conception détaillée des futurs ouvrages de la phase 1 de la 
ligne nouvelle ; 

 des expérimentations écologiques sur trois sites distincts préfigurant 
de futures mesures compensatoires du projet. 

 Les interventions préparatoires sont présentées et détaillées dans 

interventions préparatoires. 

 

le périmètre du site classé du massif de la Gardiole. 

La phase 1 du projet LNMP intercepte : 

 le massif de la Gardiole (4 200 ha), site classé par décret 

Balaruc-le-Vieux, Balaruc-les-Bains, Fabrègues, Frontignan, 
Gigean, Mireval et Vic-la-Gardiole ; 

 Au droit du massif de la Gardiole, les diagnostics archéologiques ne 
sont pas prévus dans le cadre de la présente demande 

environnementale du secteur. Ces diagnostics archéologiques 

phase 1, appelé DAE phase 1). 

 Les seules interventions préparatoires objet du présent dossier 

concernent la réalisation 
que des actions de restauration de milieux écologiques au sein des 
garrigues du domaine de Mirabeau. Ces interventions préparatoires 

centaines de m² chacune). 

  (3 ha), site inscrit par arrêté du 28 octobre 1942. 
-le-Vieux, Gigean et 

Poussan. 

 Au droit du 

Vène, aucun sondage géotechnique, ni expérimentation écologique 
-ci 

sont nécessaires au sein 
du site inscrit, celles-ci seront réalisées ultérieurement et feront 

plus tard dans le cadre du DAE phase 1).  

 

porte que sur les sondages géotechniques et 
expérimentations écologiques des garrigues de Mirabeau 
au sein du site classé du massif de la Gardiole. 

opérations 

dans 
le cadre du DAE phase 1). 

 

1 du projet, la Commission Départementale de la Nature, des Paysages 
et des Sites et les Architectes des Bâtiments de France a émis un avis 
favorable le 23 juin 2025. 

 Leur avis est accessible dans la pièce J du présent dossier 
 

2.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
Les « sites classés ou inscrits » sont définis comme étant les monuments 
naturels et les sites protégés au titre des articles L. 341-1 et suivants, et R.341-

de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt 
général. 

Sites classés 

Un site classé est un site de caractère artistique, historique, scientifique, 

concerne des espaces naturels ou bâtis, quelle que soit leur étendue. Cette 

considéré comme remarquable ou exceptionnel. 

Le classement intervient par arrêté du Ministre en charge des sites ou par décret 
 

du Logement), de la DRAC (Direction Régionale des Affaires 

CDNPS (Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites). 
u préfet de département pour les 

travaux moins importants. 

Sites inscrits 

Un site inscrit est un espace naturel ou bâti de caractère artistique, historique, 
 

arrêté du Ministre en charge des sites. 

France. 

mise en valeur du patrimoine culturel (SUP de type AC2). 

2.1.1.  

porte exclusivement sur certaines interventions préparatoires de la 
première phase du projet, à savoir : une partie des diagnostics 
archéologiques, des sondages géotechniques et des expérimentations 
écologiques. 

eau, la biodiversité, ainsi que le patrimoine culturel et paysager, une 
 

L.181-1 et suivants et R.181-1 et suivants du c

au titre de législations distinctes. 

-  

« Lorsqu'un pétitionnaire envisage de réaliser son projet, au sens de 
l'article L.122-1, en plusieurs tranches, simultanées ou successives, il 
peut solliciter des autorisations environnementales distinctes pour celles 

 » 

 

 en 

premières interventions préparatoires de la phase 1 est présentée 
de façon détaillée dans le Préambule (Pièce 0) du présent dossier 

. 

 

En effet la réalisation de travaux impactant un site classé est soumise à 
 

 -10, al.1er  

« Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être 
détruits, ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation 
spéciale. » 

 -  

« I.- L'autorisation environnementale tient lieu, y compris pour 
l'application des autres législations, des autorisations, enregistrements, 
déclarations, absences d'opposition, approbations et agréments 
suivants, lorsque le projet d'activités, installations, ouvrages et travaux 
relevant de l'article L.181-1 y est soumis ou les nécessite. » 
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 -  

« Lorsque l'autorisation environnementale est demandée pour un projet 
pour lequel elle tient lieu de l'autorisation spéciale au titre des sites 
classés ou en instance de classement, le préfet saisit : 

1° Pour avis, la commission départementale de la nature, des paysages 
et des sites ; 

2° Après avoir recueilli l'avis prévu au 1°, pour avis conforme le ministre 
chargé des sites, qui, s'il le juge utile, peut solliciter l'avis de la 
commission supérieure des sites, perspectives et paysages. 

Le silence gardé par le ministre chargé des sites au-delà du délai de 
quarante-cinq jours prévus par l'article R.181-33 vaut avis défavorable. » 

 

2.1.2. Travaux en site classé 

travaux porte uniquement sur le site classé du massif de la Gardiole. 

 

2.1.2.1. Diagnostics archéologiques 

Les diagnostics des tronçons archéologiques n°13 et n°14, localisés au 
niveau du site classé du massif de la Gardiole, sont prévus 

plus tard dans le cadre du DAE phase 1).  

 

2.1.2.2. Sondages géotechniques 

Plusieurs sondages géotechniques (environ 50) sont prévus dans le 
périmètre du site classé du massif de la Gardiole. 

 

2.1.2.3. Expérimentations écologiques 

Des expérimentations écologiques ainsi que des mesures 
compensatoires sont prévues au sein du massif de la Gardiole, sur le 
site de Mirabeau. Les actions prévues consisteront à restaurer des 
milieux naturels (garrigues, steppes et mares) et supprimer des pièges 
pour la faune (barbelés, puits et déchets). 

 

2.2. CONTENU DU DOSSIER 
ient lieu de demande 

classé 
article D.181-15-4 du c environnement et comprend 

les informations présentées dans le Tableau 1 ci-après. 

Compte tenu de la nature des interventions préparatoires (sondages 
géotechniques et restauration de milieux naturels), par nature 
ponctuelles et localisées

, certains éléments D.181-15-4 du 

c environnement ne sont pas applicables à la présente demande 
et ne sont donc pas intégrés au dossier.  

 

Tableau 1 : Contenu du dossier 

Contenu du dossier de demande 
Chapitre 

correspondant 

1° Une description générale du site classé 
ou en instance de classement accompagnée 

 
Chapitre I 

2° Le plan de situation du projet, mentionné 
-13, précise le périmètre du 

site classé ou en instance de classement ; 
Chapitre II 

3° Un report des travaux projetés sur le plan 
cadastral à une échelle appropriée ; 

4° Un descriptif des travaux en site classé 
précisant la nature, la destination et les 
impacts du projet à réaliser accompagné 

impacts paysagers du projet ; 

Chapitre II 

5° Un plan de masse et des coupes 
longitudinales adaptées à la nature du projet 
et à l'échelle du site ;  

Non concerné compte 
tenu de la nature des 

interventions 
préparatoires 

6° La nature et la couleur des matériaux 
envisagés ;  

7° Le traitement des clôtures ou 
aménagements et les éléments de 
végétation à conserver ou à créer ;  

8° Des documents photographiques 
permettant de situer le terrain 

proche et si possible dans le paysage 
lointain. Les points et les angles des prises 
de vue sont reportés sur le plan de situation ; 

Chapitre III et Annexes 

9° Des montages larges photographiques 
ou des dessins permettant d'évaluer dans 
de bonnes conditions les effets du projet sur 
le paysage en le situant notamment par 
rapport à son environnement immédiat et au 
périmètre du site classé. 

Non concerné compte 
tenu de la nature des 

interventions 
préparatoires 
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CHAPITRE I : 

 
 

1. 
 

Sources : 

SDAP (Schéma Directeur Architectural et Paysager) - Setec International 2012, 
Ingerop 2015 et 2016 

Fiche technique du site classé massif de la Gardiole - Picto-Occitanie 

La gestion du massif de la Gardiole - Site internet Sète agglopôle Méditerranée 

Inventaires Faune, Flore et Habitats -  
EGIS / BIOTOPE / ECOSPHERE, 2011-2012 
Inventaires écologiques flore, habitats et faune terrestre - BIOTOPE et Naturalia, 
2020-2021 

- 
Cartographie des enjeux forestiers (volumes Valeur économique ; valeur 
sociale ; valeur écologique ; Synthèse) et Etude des formations forestières et 
caractérisation du risque incendie 

 

Etudes ONF/ CRPF (2021) : Etudes des impacts sur la sylviculture et impacts 
sur les pistes DFCI 

Chiffres clés Tourisme et loisirs en Hérault, édition 2020 - Enquêtes 2016 de 
clientèle sur le tourisme culture-  
Hérault Tourisme 

Tourisme Hérault : Accueil Hérault Tourisme 

 

1.1. LE CONTEXTE GENERAL ET LES 
ENJEUX DE CONSERVATION 

 200 ha sur les 
communes de Balaruc-le-Vieux, Balaruc-les-Bains, Fabrègues, 
Frontignan, Gigean, Mireval, Vic-la-Gardiole. 

du 25 février 1980 « parmi les sites pittoresques du département de 
 ». 

Le site formé par le massif, « compte tenu de sa situation par rapport au 
 », présente un intérêt général majeur. 

héraultais préconisait déjà la protection du massif de la Gardiole, étant 

 

Ce site constitue un élément paysager remarquable du territoire, 
caractérisé globalement par une topographie plane. Ce massif collinaire 
émerge littéralement de la grande plaine languedocienne et offre un 
belvédère sur la plaine, le littoral et la métropole montpelliéraine. 

Ainsi, les principales motivations du classement du massif de la Gardiole 
sont sa position de belvédère et sa fonction paysagère dans 

 

 

 

 

Photos 1 et 2 : Massif de la Gardiole (Source : Egis, 2024) 

 

Dans le but de protéger les espaces en périphérie du site classé, qui 

 et du 
Développement Durable (MEDD). 

Ce périmètre, en instance de classement, est représenté à titre indicatif 
sur la Carte 1 pages suivantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.1. massif de la Gardiole 

des plaines 
alluvionnaires asséchées qui entourent le site remonte au Paléolithique 
moyen ; les âges du bronze et du fer ont laissé de nombreuses traces 

-romaines sont présentes 
partout. Les villages qui ceinturent le site se sont développés au Moyen 
Âge, comme en attestent les vestiges architecturaux, églises, abbaye de 
Saint-Félix de Montceau, châteaux, remparts. Les 43 capitelles (abris de 
bergers en pierre sèch
le massif entre le XVIIIème et le XIXème siècle. 

Plus de 6 000 
dégradation du milieu végétal. Le massif boisé brûlait régulièrement 

s 60. À 
juillet 1998 au Sud du massif, un plan de reconstitution de la végétation 
a été implanté avec  Office National des Forêts (ONF). 

 

1.1.2. La fréquentation et la gestion du site 
 

massif de la Gardiole est fréquenté chaque année par près 
de 250 000 personnes. Les principaux loisirs sur le site sont la 

 

préservation de la qualité du massif, tout comme : 

 la pression foncière qui est forte aux franges du site classé ; 

 l
 ; 

 l  

Par ailleurs

m

littoral du bassin de Thau. Dans le cadre de ce projet, un grand panneau 
ui permet aux visiteurs 

les bons ré

ultérieurement. 

 m et la création 
de deux sentiers de randonnées pédestres labellisés, au départ de 

de Saint-Félix de Montceau (une boucle de promenade 
  km), 

ôle (Sète) prévoit également le lancement de deux études sur 
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1.2. LES COMPOSANTES PAYSAGERES DU 
SITE 

La montagne de la Gardiole s'étire sur 15 km du Sud-Ouest au Nord-
Est, dominant tout le littoral entre Sète et Montpellier. Elle constitue un 
élément paysager remarquable du littoral héraultais et forme une 
barrière naturelle entre la plaine de Gigean-Fabrègues et les étangs 

-plan du littoral 

pour les Montpelliérains et les Sétois qui vivent à sa périphérie. Depuis 
les différents sommets et les nombreux sentiers de randonnées, se 

, depuis 

Fabrègues et les collines de la Moure. 

 

 

Photo 3 : assif de la 
Gardiole (Source : Site internet de Sète agglopôle Méditerranée) 

 

 

Photo 4 : Vue depuis le massif de la Gardiole (Source : Site internet 
Frontignan tourisme) 

 

La montagne de la Gardiole, massif calcaire aux roches claires, est 
couverte par une végétation méditerranéenne. Couverte de garrigues 
arbustives, de garrigues arborées à chêne vert et de pinèdes, la Gardiole 

diversité avec plus de 700 espèces végétales. 

de Saint-Félix de Montceau (inscrite aux monuments historiques en 
1925), remaniée durant la période gothique et en partie restaurée. Du 

sommet, se découvre un point de vue superbe sur la Méditerranée à 

Nord. Le massif conserve également quelques capitelles, une chapelle 
et un chemin de croix. 

Plusieurs entités paysagères peuvent se distinguer : 

 deux façades différenciées : versant Sud-Est, face au littoral (ligne 
de crête régulière, piémonts en pente douce cultivés de vignes, 
lisières boisées), et versant Nord-Ouest, face à la plaine (couverture 
boisée de chênes verts) ; 

 deux extrémités différenciées : extrémité Nord-Est, face à la 
métropole de Montpellier, et extrémité Sud-Ouest, face à 

 

 
sur certains espaces. 

Nord du massif concerné par l  

En bordure du massif forestier, de beaux domaines agricoles aux 
architectures remarquables ponctuent la plaine de Fabrègues, tels que 
Mujolan-le-Vieux, le mas de Mirabeau, le mas de Launac, Saint-Jean-
des-Clapasses ou le mas de Valèz. 

Mont Saint-Bauzille et sa chapelle dominent la métropole de 
Montpellier. 

 Les points de 
 

Au droit de Fabrègues, la plaine est dégagée et les contreforts du massif 
offrent un premier plan naturel pour les riverains, tout en masquant le 

s allées bordées de platanes. 
Ces anciens domaines sont généralement tournés vers la plaine.  

Le massif de la Gardiole offre, quant à lui, de nombreux cheminements. 

découvrir des reliefs couverts de garrigue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3. LES AUTRES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX EN LIEN AVEC 
LE PAYSAGE 

1.3.1. Le patrimoine naturel et biologique 

Composé majoritairement de maquis, de garrigues et de forêts de chêne 
vert et de pin, le massif de la Gardiole offre des habitats naturels 
déterminants pour de nombreuses espèces animales et végétales, 
inféodées cette fois-ci à des milieux semi-ouverts et forestiers. 

Le massif de la Gardiole est inventorié comme ZNIEFF (Zone Naturelle 
Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique) de type II « Montagne 

de la Gardiole ». Cette ZNIEFF est localisée sur 10 communes 
héraultaises et occupe une superficie totale de près de 5 300 ha. Elle 

que les prairies humides méditerranéennes hautes. 

Concernant la faune, de nombreuses espèces remarquables sont 
présentes : amphibiens (Pélobate cultripède, Grenouille de Pérez et 
Triton marbré), chiroptères (Murin de Capaccini, Minioptère de 
Schreibers, Petit Murin, Grand Rhinolophe, Vespère de Savi, Murin de 
Natterer et Pipistrelle de Kuhl), Coléoptère tenebrionidae (Asida 
dejeani), odonates (Libellule fauve, Cordulie à corps fin et Sympetrum 
méridionale), oiseaux (Busard cendré, Grand-

et Lézard ocellé).  

Ce grand ensemble du littoral constitue également un refuge pour 
différentes espèces végétales remarquables, notamment parmi les 
végétaux vasculaires : Euphorbe petit-figuier, Gagée de Lacaita, 
Hippocrépide ciliée, Jonc strié, Luzerne sous-ligneuse, Romulée 
ramifiée et Anthyllide à quatre feuilles. 

Gigean est un secteur encore assez ouvert par endroits et qui comporte 
des enjeux forts pour les reptiles avec une belle population de 
Lézard 
qui affectionnent les garrigues assez ouvertes et en mosaïque avec des 
zones plus fermées, notamment la Magicienne dentelée, la Bryophile 

 languedocienne et le Scorpion 
languedocien. 

Les zones les plus boisées comprennent des arbres sénescents ou 
morts, favorables au développement des larves du Grand Capricorne et 
du Lucane cerf-volant. 
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1.3.2. La sylviculture 

De nombreuses forêts, majoritairement publiques, sont incluses dans le 
périmètre du site classé du massif de la Gardiole. 

forêts publiques ou plan simple de gestion pour les forêts privées) : 

 La forêt communale de Fabrègues ; 

 La forêt privée de Mujolan-Bois Royal sur Fabrègues ; 

 La forêt domaniale de la Gardiole située sur les communes de 
Gigean et Fabrègues ; 

 La forêt communale de Gigean. 

gestion, qui peuvent appartenir à des collectivités ou à des particuliers. 

 

 

Photo 5 : Plantation de Cèdres aux environs de Gigean (Source : ONF) 

 

Les espaces boisés à enjeux de ce secteur sont : 

 Les espaces boisés de Villeneuve-lès-Maguelone et Saint-Jean-de-
Védas ; 

 La forêt de Mujolan et la forêt communale de Fabrègues disposant 
 

 

 

1.3.3. Le tourisme et les loisirs 

La présence du massif de la Gardiole invite les touristes et randonneurs 
à emprunter les routes et chemins pédestres et équestres, pour gagner 
les sommets et y découvrir une vue imprenable sur les alentours (étangs 
littoraux palavasiens, bassin de Thau, reliefs et plaines ceinturant la 
métropole montpelliéraine). Parmi plusieurs parcours de randonnées qui 
permettent de découvrir le massif, les chemins suivants peuvent 
notamment être cités : 

 , 
accessible depuis la RD114, reliant Fabrègues à Mireval ; 

 

Figure 2 : Parcours de randonnée Cit'Art du massif de la Gardiole 
(Source : Site internet Hérault tourisme) 

 

plaine Languedocienne avec une vue panoramique sur les étangs 
littoraux, la Méditerranée et plus loin Sète. Émergeant des taillis de 

ssion picturale 
 

 

 

Photo 6 : Photographie sur le parcours de randonnée Cit'Art du massif de 
la Gardiole (Source : Site internet Hérault tourisme) 

 

 Le sentier découverte proposant une boucle en haut du massif de la 
Gardiole. Il est accessible depuis le village de Gigean par la route et 

-Félix de Montceau. 

Cette ancienne abbaye de Saint-Félix de Montceau (monument 
historique inscrit par arrêté du 12 février 1925) 
de moniales bénédictines, fondée vers 1104 par Godefroid, évêque de 
Maguelone.  

  
Photo 7 : Abbaye Saint-Félix de Montceau (Source : Egis, 2024) 

 

Ces circuits peuvent également être empruntés par les cyclistes, qui 
pourront profiter des monotraces et des belles descentes du massif.  

 

 



CHAPITRE I : Etat Initial du paysage et du patrimoine  2.Rappel des études paysagères du projet LNMP 

 

 11 / 65  
 

2. 

 
 

Source : 

SDAP (Schéma Directeur Architectural et Paysager) - Setec International 2012, 
Ingerop 2015 et 2016 

 

2.1. LA SEQUENCE PAYSAGERE DU SITE 
CLASSE DU MASSIF DE LA GARDIOLE 

 Toutes les séquences paysagères interceptées par le projet LNMP 
sont présentées au § 6.2.3 de la Partie 2 du Volume 3 de la Pièce C 

préparatoires de la phase 1. Le paragraphe suivant présente 
uniquement la séquence paysagère en lien avec le massif de la 
Gardiole. 

 

La séquence paysagère de « la plaine de Fabrègues et la Gardiole », 
dans laquelle se situe le site classé du massif de la Gardiole résulte 

Schéma Directeur 
Architectural et Paysager (SDAP) entre différents angles de lecture du 
territoire (lecture géographique et morphologique, histoire, dynamiques 

 

Cette séquence paysagère se trouve à la limite des deux entités 
paysagères que forment la montagne de la Gardiole et la plaine de 
Fabrègues. Cette plaine viticole est délimitée au Nord par les collines de 
la Moure et au Sud par les collines boisées de la Gardiole, qui la cadrent 

-Ouest sur le 
bassin de Thau. Tandis que le massif de la Gardiole est reconnu comme 
site classé et constitue un élément paysager remarquable du littoral 
héraultais, la plaine de 
surtout le long de la RD613. 

du site classé, la séquence paysagère est caractérisée par le 
franchissement de la vallée encaissée de la Mosson, la traversée de la 
Zone Industrielle (ZI) de la Lauze, ainsi que le bois de Jasse de Maurin. 

 

 

 

Figure 3 : Séquence paysagère de la Plaine de Fabrègues et la Gardiole (Source : SDAP LNMP, Tome 2, Setec, 2012) 
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2.2. LE SCHEMA DIRECTEUR 
ARCHITECTURAL ET PAYSAGER DU 
PROJET LNMP 

 

Un Schéma Directeur Architectural et Paysager (SDAP) a été établi dans 
le cadre des études préalables à la Ligne Nouvelle Montpellier 
Perpignan.  

nouvelle (phases 1 et 2) ainsi que des propositions visant à optimiser 

comporte quatre tomes : 

 tome 1, qui établit le diagnostic paysager et les enjeux principaux 
par séquence (Setec International, août 2012) ; 

 
paysagers (Setec International, août 2012) ; 

 
ligne dans le territoire (Ingerop, avril 2015) ; 

 

juillet 2016). 
 

Les résultats des études présentées aux tomes 1 et 2 décrivent le 
contexte paysager du territoire et identifient les enjeux paysagers et 
patrimoniaux à préserver. 

Un paysage présente un enjeu lorsque, compte tenu de son état actuel 
ou prévisible, une portion de son espace ou de sa fonction présente une 
valeur au regard des préoccupations patrimoniales, culturelles, 
historiques, sociales, esthétiques, etc. 

Un enjeu est donc défini par sa valeur intrinsèque et est indépendant du 

paysagiste. 

 : 

 les secteurs rouges correspondent aux enjeux très forts ; 

 les secteurs orange correspondent aux enjeux assez forts à forts ;  

 les secteurs jaunes correspondent aux enjeux faibles à modérés. 

Les critères de cotation des enjeux peuvent se regrouper selon trois 
grandes thématiques : 

 thématique 1 « la géographie et le grand paysage », qui regroupe 

remarquable, singulier ou encore caractéristique de la région ; 

 thématique 2 « les perceptions et les covisibilités », qui regroupe les 
enjeux liés aux risques de covisibilités depuis les habitations vers le 
projet de LGV (et donc potentiellement des travaux préparatoires), 

 secteurs habités, aux 
risques de dégradation du paysage perçu depuis les points de vue 

remarquables, depuis les promontoires naturels, les belvédères 
ainsi que les monuments historiques ; 

 thématique 3 « les usages, les continuités et les déplacements ». 

Le tableau ci-après synthétise ces grandes thématiques ainsi que les 

enjeux. 

Tableau 2 : Critères d'évaluation des niveaux d'enjeux 

Thématiques  
Niveau 

 

Géographie / 
grand paysage 

Risque de dégradation d'une entité 
géographique et d'un lieu de grande qualité 
paysagère (ex : les entités paysagères 
inventoriées dans l'atlas des paysages ou 
faisant l'objet d'une reconnaissance 
particulière comme les grandes vallées, les 
reliefs, les boisements...)  

Enjeu très 
fort  

Risque de dégradation d'un paysage 
singulier (ex : un relief marqué)  

Enjeu 
assez fort 

à fort 

Caractère moins singulier du paysage  Enjeu 
faible à 
modéré 

Perception et 
co-visibilité 

Co-visibilités directes et impact fort sur le 
cadre de vie des riverains (ex : co-visibilités 
depuis un secteur urbanisé ou 

moins de 300 m des habitations)  

Enjeu très 
fort 

Co-visibilités partielles depuis les 

300 m et 600 m des habitations)  

Enjeu 
assez fort 

à fort 

Peu ou pas de co-visibilité depuis les 

plus de 600 m des habitations) 

Enjeu 
faible à 
modéré 

Usages, 
continuités et 
déplacements 

Risque de proximité et de coupure d'une 
liaison importante (ex : la Via Domitia, Via 
des Corbières, le Canal du Midi et autres 
liaisons douces importantes)  
Interface potentielle avec les grandes 
infrastructures existantes (ex : la RN9, l'A9) 
avec problématique d'association des 
différentes infrastructures  

Enjeu très 
fort 

Risque de dégradation du cadre paysager 
d'un chemin de découverte (ex : chemin de 
randonnée ou autre cheminement 
fréquenté)  

Enjeu 
assez fort 

à fort 

Très peu / pas de contraintes locales ou 
liées aux infrastructures ou liaisons douces 

Enjeu 
faible à 
modéré 

 

Comme en témoigne la Figure 4 ci-après, le massif de la Gardiole a un 
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Figure 4 : Séquence paysagère de la Plaine de Fabrègues et la Gardiole (Source : SDAP LNMP, Tome 1, Setec, 2012) 
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2.3. LES ENJEUX PAYSAGERS ET 
PATRIMONIAUX 

 La synthèse des enjeux paysagers et patrimoniaux par secteur est 
présentée au § 5 de la Partie 2 du Volume 3 de la Pièce C. Le 
paragraphe suivant présente uniquement les enjeux paysagers du 
territoire de la Gardiole. 

 

Le Schéma Directeur Architectural et Paysager (SDAP) du projet LNMP 

territoire. Cet enjeu porte principalement sur la traversée du massif 
classé de la Gardiole et le maintien de son intégrité boisée et 
patrimoniale. Les principales motivations du classement du massif de la 

littoral, qui font de ce site un élément paysager remarquable et enfin la 
multiplicité des usages existants pour les randonneurs à pied, vélo ou 
cheval. 

 

 







CHAPITRE II : Présentation des interventions préparatoires  1.Description des interventions préparatoires 

 

 17 / 65  
 

CHAPITRE II : 

 
 

 La description complète et exhaustive des premières interventions 
préparatoires est présentée en Pièce B du présent dossier de 

 

 

 

1. 

 

1.1. DIAGNOSTICS ARCHEOLOGIQUES 
Comme évoqué au § 2 du Préambule, s diagnostics 
archéologiques au sein du massif de la Gardiole, la réalisation de ceux-

(au plus tard dans le cadre du 
DAE phase 1). 

 

1.2. SONDAGES GEOTECHNIQUES 
Dans le cadre du projet LNMP, plus de 350 sondages ont été identifiés 
pour consolider la conception des études de la phase 1 du projet LNMP, 

dont environ 55 sondages sont prévus dans le site classé du massif de 
la Gardiole. 

 La localisation de ces sondages géotechniques est présentée au § 2 
ci-après. 

Les sondages concernés sont de plusieurs natures en fonction du type 

individuellement, sur des durées très courtes (de 0,5 jour à quelques 
jours tout au plus). Parfois des piézomètres seront installés (mention 
« PZ » à la fin du code du sondage), permettant le suivi du niveau des 
eaux souterraines sur plusieurs années. 

Les différents types de sondages sont rappelés ci-après : 

 CPT : Sondages pénétromètre statique ; 

 EPE : Sondages à la pelle mécanique ; 

 PR : Sondages avec essais pressiométriques ; 

 PZE : Sondages destructifs ; 

 SC : Sondages carottés ; 

 ST : Sondages à la tarière. 

 

 Les spécificités de chaque type de sondage (engins nécessaires, 
besoin en eau, nuisances potentielles, etc.) sont présentées dans la 

 

 

Au total, au sein du périmètre du site classé du massif de 
la Gardiole, environ 55 sondages géotechniques seront 
réalisés dans le cadre de la présente demande 

 

 

Les chemins existants, principalement forestiers, au sein du massif de 
la Gardiole, seront privilégiés pour accéder sur le site de chacun des 
sondages. Près de 90% des accès mettent à profit des itinéraires 
existants (27 km sur 30 km). 

engins selon leur gabarit (3 m de large pour les sondages 
pénétrométriques (CPT) et sondages à la pelle mécanique (EPE), 2 m 
pour tous les autres). Pour ce faire, des opérations ponctuelles de 

deux arbres) auront lieu. Par ailleurs, au droit de chaque sondage, une 

stockage provisoire de matériaux et matériels. 

Les principales caractéristiques des sondages géotechniques localisés 
au sein du massif de la Gardiole sont synthétisées dans le tableau ci-
après. 
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Tableau 3 : Récapitulatif des sondages géotechniques sur le périmètre du massif de la Gardiole 

Commune Parcelle PK 
Code 

sondage 

Profondeur 
prévue du 
sondage 

(m) 

Durée 
du 

forage 
(j) 

Accès 
existant 

(m) 

Accès 
à 

élargir 
(m) 

Accès 
à 

créer 
(m) 

Surface 

(m²) 

FABREGUES 

BO0193 92+394 PZE030 10,0 m 0,50 - 153 - 49 

BO0175 92+527 PR031 15,0 m 1,00 296 - - 39 

BO0175 92+574 SC032 15,0 m 1,50 286 - - 41 

BO0175 92+832 PR033 15,0 m 1,00 1273 - - 38 

BO0175 92+982 SC034PZ 15,0 m 1,50 1181 - - 49 

BO0175 93+022 PR035 15,0 m 1,00 1174 - - 49 

BO0066 93+238 PZE036 10,0 m 0,50 779 - - 49 

BO0105 93+410 PR037 15,0 m 1,00 7 - - 49 

BO0117 93+482 SC038 15,0 m 1,50 511 - 23 49 

BR0188 93+641 SC039 15,0 m 1,50 16 - - 49 

BR0188 93+804 SC040 45,0 m 4,50 720 - - 49 

BR0036 94+040 SC041 15,0 m 1,50 1034 - 96 49 

BR0036 94+134 PZE042 15,0 m 0,50 1223 - 79 49 

BR0036 94+328 PZE043 20,0 m 0,50 1453 - - 49 

BS0005 94+430 PR044 15,0 m 1,00 1057 - - 49 

BS0001 94+701 PR045 15,0 m 1,00 722 - - 28 

BS0001 94+884 SC046PZ 15,0 m 1,50 416 - - 49 

BS0001 95+011 PR047 15,0 m 1,00 263 - - 44 

CC0002 95+310 PZE402 10,0 m 0,50    50 

CC0002 95+351 PR048 15,0 m 1,00 1080 - - 49 

CC0002 95+599 PR049 15,0 m 1,00 1447 - - 49 

CC0002 95+838 PZE050 15,0 m 0,50 1762 - - 49 

CC0001 96+168 PR051 15,0 m 1,00 65 - - 49 

CD0009 96+349 PZE052PZ 15,0 m 0,50 - - 193 49 

CD0006 96+605 SC053PZ 15,0 m 1,50 92 - - 49 

CD0006 96+633 PR054 15,0 m 1,00 105 - - 49 

CM0009 97+186 SC055 20,0 m 2,00 - - 12 49 

CD0006 97+223 PR056 20,0 m 1,00 104 - 199 49 

CM0009 97+636 PZE057PZ 15,0 m 0,50 - - 200 49 

CM0009 97+659 PR058 15,0 m 1,00 - - 236 49 

CM0009 97+936 SC059PZ 15,0 m 1,50 299 - 26 49 

CM0009 97+960 PR060 15,0 m 1,00 320 - - 49 

CM0009 98+065 EPE061 5,0 m 0,25 382 - - 49 

CS0002 98+234 SC062PZ 15,0 m 1,50 576 70 - 49 

CS0002 98+370 SC063 15,0 m 1,50 - 265 - 49 

CS0002 98+463 PR064 15,0 m 1,00 - 277 - 49 

CS0002 98+683 PZE065 20,0 m 0,50 - - 142 49 

Commune Parcelle PK 
Code 

sondage 

Profondeur 
prévue du 
sondage 

(m) 

Durée 
du 

forage 
(j) 

Accès 
existant 

(m) 

Accès 
à 

élargir 
(m) 

Accès 
à 

créer 
(m) 

Surface 

(m²) 

CS0002 98+948 SC066PZ 25,0 m 2,50 - - 54 49 

CS0002 99+040 SC067 15,0 m 1,50 96 - - 49 

CS0002 99+331 PR068 15,0 m 1,00 1 - - 49 

GIGEAN 

B0765 99+635 SC069 15,0 m 1,50 1635 - - 49 

B0767 99+672 EPE070 5,0 m 0,25 1635 - 55 49 

Dom. Publ. 99+943 SC071 15,0 m 1,50 1195 - - 49 

B0727 100+214 SC072PZ 25,0 m 2,50 871 - 146 49 

B0922 100+407 PR073 20,0 m 1,00 494 - 226 49 

B0919 100+442 SC074 20,0 m 2,00 494 - 203 49 

Dom. Publ. 100+743 PR075 20,0 m 1,00 235 - - 49 

B0553 100+914 SC076 20,0 m 2,00 227 - 142 49 

Dom. Publ. 101+199 PZE077PZ 20,0 m 0,50 260 - - 49 

C0186 101+361 SC078 20,0 m 2,00 260 - 154 49 

C0208 101+616 PR079 20,0 m 1,00 - 106 81 41 

C0659 101+644 SC080 20,0 m 2,00 168 - - 27 

C0633 101+863 PR081 15,0 m 1,00 - - 75 49 

BH0053 102+252 SC082 15,0 m 1,50 561 - - 49 

C0408 102+436 PR083 15,0 m 1,00 342 - - 49 
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1.3. EXPERIMENTATIONS ECOLOGIQUES 

1.3.1. Site de Mirabeau 

 Il est directement concerné par le tracé de la LNMP 
traversé par celui-ci sur sa partie Sud.  

  La localisation globale du site de Mirabeau ainsi que des actions qui y sont prévues est présentée au § 2 ci-après. 

, au Nord est actuellement -
bandes enherbées, et mares).  

 

 

Figure 5 : Mosaïque paysagère au sein des espaces agricoles sur la partie Nord du site de Mirabeau (Source : CEN, 2024) 

 

 

Sur le site, se trouvent également des 
populations Ail petit Moly (Allium chamamoly) Arcyptère 
languedocien (Arcyptera brevipennis vicheti), deux espèces à très fort 
enjeu qui seront impactées lors de la réalisation des travaux 

 pour lesquelles des 
mesures environnementales sont nécessaires pour compenser les 
impacts résiduels identifiés.  

 

 
et Béziers est présentée dans les Parties 3 et 4 du Volume 7A de la 
Pièce C. 

 

Les mesures proposées sur ce site visent donc à travailler au profit des 
populations impactées dans un objectif de gain net et de renforcement 
de ces populations.  

Ces mesures sont de deux types : des mesures compensatoires 

constituant des expérimentations écologiques. Ces expérimentations 
écologiques correspondent à des mesures en faveur de la biodiversité 
dont le niveau de réussite reste incertain. Elles sont donc menées en 
anticipation des futurs travaux de la phase 1 du projet LNMP, sous forme 

s, afin de confirmer leur 
réalité du gain écologique obtenu. Après un suivi sur 3 à 5 ans minimum, 
ces expérimentations pourront éventuellement être présentées comme 

environnementale pour les travaux de la phase 
futur dossier. 

compensatoires : 

  : 

 
temporaires ; 

 
Allium chamemoly ; 

 -rangs viticoles ; 

 mesures compensatoires : 

 le maintien et 
Arcyptera brevipennis 

vicheti ; 

 la suppression de pièges écologiques pour la faune terrestre. 
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1.3.2. Présentation des actions 

1.3.2.1. Expérimentations écologiques 

 

REHABILITATION D UN RESEAU FONCTIONNEL DE MARES 
TEMPORAIRES 

« mares » 

éprouvé dans le cadre des mesures compensatoires du projet LNMP. 

2018 et 2024, 9 mares ont été creusées sur le domaine, pour compléter 
les 3 mares déjà existantes et ainsi permettre le développement des 

amment le Crapaud 
calamite (Epidalea calamita), la Rainette (Hyla meridionalis) le Triton 
marbré (Triturus marmoratus) et le Triton palmé (Lissotriton helveticus). 

satisfaisante pour les objectifs visés, à savoir : 

 hydro période de minimum 6 mois (pour des espèces telles que le 
Pélobate et le Triton marbré) ; 

  ; 

  

 

Deux actions sont donc proposées : 

 un état des lieux critique du fonctionnement hydraulique existant des 
mares, notamment les modalités de leur alimentation en eau. Pour 
cela, un état des lieux est prévu la première année par 
hydropédologie du site avec notamment une modélisation du 
chevelu de ruissellement, un suivi par station météo et échelles 
limnimétrique connectées. En fonction des résultats de cet état des 
lieux, il sera jugé de la nécessité de poser des piézomètres si des 

ne 
nappe. ; 

 
seront réalisés sur les 9 mares créées, tout en poursuivant les suivis. 

  

Il est proposé de suivre deux groupes les plus indicateurs pour cette 
expérimentation :  

 
mares : Le suivi des amphibiens suivra le protocole POP amphibiens 
communauté disponible sur le site de la Société Herpétologique de 
France https://lashf.org/popamphibien-2/ et datant de 2022. Le 

session permet de détecter des espèces différentes avec les 
différents stades de développement (estimation du temps à y 
consacrer : 5 jours de terrain environ par an soit 25 jours + temps 

note bilan : 10 j) ; 

 

de ce transect, un quadrat de 1m² est positionné tous les deux 
mètres. Pour chacun de ces quadrats, toutes les espèces présentes 

 

- 
surface 

- 
la surface 

- 
la surface 

- 2b : Recouvrement de 15 à 25 %, abondance quelconque 

- 2a : Recouvrement de 5 à 15 %, abondance quelconque 

- 2m : Individus très nombreux mais recouvrement < 5 % 

- + : Individus peu abondants, recouvrement inférieur à 5 % de la 
surface 

- r : Individus très rares, recouvrant moins de 1 % de la surface 

- i : Individu unique 

Pour chacun des transects, la part de sol nu est estimée tout comme la 
part du transect en eau. Afin de procéder à un suivi les années 
suivantes, les extrémités des transects sont matérialisées sur le terrain 
avec des piquets de géomètres et les coordonnées GPS sont relevées. 

 

Les 9 mares créées (1 à 9) en 2021 en complément des 3 mares 
existantes (A, B et C) du site de Mirabeau sont localisées sur la figure 
suivante. 
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